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Présence du Comité du TCE 
 
Jean-Claude Béguin : Président 
Alexandra Henchoz : Trésorière – Tournois – Vice-Présidente 
Antonino Scilipoti : Commission Technique 
André Lemarchand : Gestion des membres 
Serge Leuenberger : Events – Manifestations - Marketing 
Martine Busset : Secrétaire 
 
 

1-2) Accueil et Bienvenue - Acceptation de l’ordre du jour 
 
Mesdames, Messieurs, chers membres, chers amis, je vous souhaite chaleureusement la bienvenue à notre 
assemblée générale 2022.  
 
Avant de débuter cette assemblée générale, je vous demande de vous lever et de respecter une minute de silence 
pour le décès de notre amie Christine Cunier qui nous a quitté en date du 24 juillet 2021 à quelques jours de son 
51ème année. Nous saluons chaleureusement son engagement pour notre club. 
   
Après une assemblée générale 2021 par correspondance, je suis particulièrement heureux de pouvoir à nouveau 
réaliser une AG 2022 en présentiel. 
  
Pour le repas, l’organisation est la suivante : 
Après l’assemblée générale, un apéritif vous sera offert. 
Le repas est également offert aux participants de l’assemblée générale. Joaquim viendra avec une liste pour 
confirmer la gratuité de votre repas. 
 
Les boissons lors de l’apéritif et du repas sont également et exceptionnellement pris en charge par le Club. 
Je vous demande également de bien vouloir respecter les normes de la restauration et de quitter le restaurant à 
23h30, ce qui permettra de fermer l’établissement à 24h00.   
 
Par ce moment convivial et chaleureux de ce soir, le comité tient ainsi à vous remercier de votre compréhension à 
la suite de tous les désagréments que vous avez subi lors de la pandémie, et de votre rôle de clubiste exemplaire.  
 
L’ordre du jour se trouve sur les tables et correspond à celui que vous avez reçu avec le complément au point 20 
pour les travaux des sanitaires et de la cuisine et les travaux d’agrandissement du restaurant.     
 
Je passe en votation l’ordre du jour. 
 
Concernant l’ordre du jour, 
  
Qui accepte l’ordre du jour : tout le monde 
Qui refuse l’ordre du jour : 0 
Des abstentions : 0 
 
 

3-4) Désignation des scrutateurs et présences / membres excusés 
 
Qui veut bien fonctionner comme scrutateur pendant cette assemblée générale : Jean-Paul Aita.  
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Je vais passer en revue la liste des inscriptions et je vous demanderai de confirmer votre présence. 
 
Qui n’a pas été appelé ? 
 
Yves Aebi a reçu 6 procurations des membres suivants : 
- Anne Burnand 
- Laurent Favre 
- Claude Budry 
- Didier Rigoli 
- Sylvère Pichonnaz 
- Christophe Monod 
 
Lorsque Yves Aebi lèvera la main en votation, il s’agira finalement de 7 voix. 
 
Y-a-t ’il dans l’assemblée des non-membres ? 
 
Y-a-t ‘il dans l’assemblée des membres de moins de 16 ans ?  
 
Il y a donc 59 personnes présentes + 6 procurations = 65 personnes (majorité à 33) 
 
 

5) Procès-verbal de la dernière AG de 2021 

 
Vous avez pu télécharger le PV sur notre site internet.    
 
Dans ces conditions, je ne pense pas opportun de le lire le PV de l’AG 2021.  
 
Je passe donc au vote du PV de l’AG 2021 par correspondance : 
 
Qui accepte ce PV ? 
Qui ne l’accepte pas ? 
Abstention ? 
 
Le PV 2021 est accepté à l’unanimité. Zéro abstention.  
 
 

6) Relations avec la Commune 
 
M. le Municipal Sébastien Salvi est en charge des bâtiments de la Commune d’Echallens et il est donc notre 
interlocuteur. 
 
Il a remplacé M. Serge Bornick qui lui est devenu syndic d’Echallens.  
 
Je ne vous cache pas que les contacts et les relations avec la Municipalité sont compliquées et quelque peu tendues. 
Ce n’est pas forcément dû à la Municipalité car il s’agit d’une généralité actuelle où l’après Covid a rendu le relationnel 
difficile. 
 
Cependant, nous avons des entrevues avec M. Sébastien Salvi qui est une personne très ouverte et qui préfère 
aussi le dialogue aux écritures.     
 
Comme vous le savez, la convention entre notre club et la Municipalité a été dénoncée par la municipalité en date 
du 27.06.17 pour le 30.06.2019. Le 25.09.2018, sur demande de la Municipalité, nous avons transmis un projet d’une 
nouvelle convention. Etant donné que la municipalité n’a pas donné suite, la commission des finances a notifié un 
postulat à l’encontre de la municipalité pour que cette nouvelle convention se concrétise au plus vite. Des pourparlers 
sont actuellement en cours pour rédiger un projet. Il ne s’agira plus d’une convention mais d’un contrat de bail 
commercial entre la Municipalité et notre Club. Quant à Luis et Mercedes avec notre Club, un contrat de bail  
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commercial pour le restaurant et un contrat de bail de location pour la villa sont en projet.  
 
Nous sommes heureux de pouvoir vous informer que le cabanon de stockage côté Talent est terminé dont le coût a 
été totalement pris en charge par la Municipalité. 
 
En même temps que les travaux du nouveau cabanon, le drainage de la halle à cet endroit a été totalement révisé 
et refait.   
 
Par ailleurs, le container gris, qui a été confié par la Municipalité, lors de la construction du nouveau cabanon, nous 
a été offert par la Municipalité. Il a été posé en continuité du cabanon de stockage le long de la halle.  
  
Le drainage de la terrasse et le nivèlement des dalles de celle-ci ont également été réalisés par les employés 
communaux. 
 
Nous sommes actuellement également en contact avec la Municipalité pour les travaux de la cuisine et des sanitaires 
et notre projet de patinoire. Je reviendrai plus tard sur ces deux objets.  
 
 

7) Comptes 2021 et Rapport de la Trésorière 

 
Alexandra Henchoz prend la parole pour la présentation du budget 2022 (qui est sur les tables) et en parcourt 
globalement les différents postes. 
 
Je vous informe que comme chaque année, les comptes ont été vérifiés et finalisés par notre fiduciaire, M. Eric 
Bingisser. Les vérificateurs de comptes, MM. Oscar Cao et Nicolas Bezençon (en rempl. de MM. David Schumacher 
et Yves Aebi, puis de la suppléante Mme Cosette Mast) ont fait leur travail en date du 8 juin dans le bureau du tennis. 
Je profite d’ailleurs de les en remercier. 
Je vais donc maintenant vous présenter les comptes de l'année 2021 : 

 
BILAN 
 
Actifs 
 
Les actifs circulants représentent en fait les liquidités, soit : 
 
Essentiellement le Compte postal, notre compte de travail et le compte Raiffeisen, sur lequel on récupère l’argent 
encaissé via les cartes de crédit et twint lors des réservations des courts de tennis sur notre site. Je précise que 
dans le compte de la banque, il y a le crédit Covid pour un montant de 30'000.00. 
 
Débiteurs : factures encore ouvertes au 31 décembre, essentiellement les cours école de tennis. 
 
Actifs transitoires : produits à recevoir, notamment la part de 20% de J&S qui est versée en janvier, subvention 
communale. 
 
En globalité, les liquidités sont stables, voire en diminution si on tient compte du crédit Covid. (Encaissements des 
cours de l’école de tennis « en avance », car cet argent servira à payer les moniteurs jusqu’en juin). 
 
Actifs immobilisés : achat en 2021 : pour le restaurant (frigo et rempl. stores terrasse pour frs 3'180) et installation 
LED / commande automatique (ça comprend les LED int. + ext., le travail de l’électricien, la modification du 
programme de réservation, subventions reçues pour un montant de frs 14'989.-), diminution des postes par les 
amortissements habituels. 
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Passifs (financement du club) 
 
Financements étrangers : 
 
Passifs transitoires et créanciers divers : concernent essentiellement des encaissements par avance (abos hiver 
(CHF 16'000.00) + école tennis (CHF 53'000.00)) et des factures encore à payer au 31 décembre (notamment Vielec 
pour LED (CHF 19'000.00) et Energiapro (CHF 8'600.00). 
 
Provision pour divers travaux futurs, pour un total de CHF 132'500.00. 
 
Emprunt Covid CHF 30'000.00. 
 
Financements propres, donc le capital, augmenté du bénéfice de l’exercice précédent. 
 
Quant aux parts sociales, il reste un solde de frs 9'500 à rembourser. 
 
Résultat de l’exercice : frs 6'794.51 
 
 
COMPTE DE RESULTAT 
 
Recettes 
 
On constate une diminution de env. 10% des recettes globales (halle fermée janv-avril 21 – rbt des abos fixes CHF 
15'000.00 sauf 2 dons Gaempi et IC Monod). 
 
Bénéfice tournois Swisstennis : CHF 6'160.00 ./. CHF 4'324.00 = CHF 1'836.00 (moins que d’habitude car le tournoi 
de printemps n’a pas été organisé pour cause de halle fermée Covid). 
 
Recettes loyers restaurateur : CHF 30'960.00 mais 4 mois loyers offerts (janvier-avril 2021) = CHF 25'440.00 (3 mois 
offerts en 2020). 
 
Recettes diverses : subside communal, dons parts sociales (Maccaud, Noverraz Pitteloup), dons divers suite au 
Covid (équipe Monod, équipe Gaemperle, Hennerberger, Blondel). 
 
Recettes bons Qoqa : restaurateur (bénéfince CHF 2230.00) + TCE (bénéfince CHF 2035.00) 
 
 
Charges 
 
En contrepartie, nos charges diminuent aussi (7%).  
 
Non exhaustif : 
 
Charges de personnel car moins de cours donnés (en relation avec la diminution des encaissement). 
 
Loyers payés à la Commune : pas de loyers offerts 
 
Frais de chauffage : augmentation du tarif du gaz ! (+ CHF 1'500.00 : 8500 Q1 21, 10000 Q1 22) 
 
Entretien installations intérieur. : locaux (2020 : peinture hall + vestiaires, rempl. portes vestiaires, mise en place du 
cabanon derrière la halle, frais de nett. suppl. Covid ; 2021 : serré les dépenses !). 
 
Ligne annonces pub, coût t-shirts : on a + vendu de t-shirts donc produit ! 
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Les autres postes de charges sont similaires à l’exercice dernier... 
 
Total des charges d’exploitation : CHF 250'979.24 
 
Amortissements et attributions : CHF 33'819.30. 
 
Produits exceptionnels : CHF 6'280.90 (AVT CHF 5'500.00 + Migros CHF 780.90). 
 
Impôts : CHF 3'416.15. 
 
Et on arrive à un bénéfice de CHF 6'794.51. 
 
Attention : sans les recettes exceptionnelles, bénéfice de CHF 513.61 (0.18% des recettes). 
 
 
Commentaire final 
 
Malgré la pandémie et le manque de recettes encaissées, on a réussi à serrer nos charges et s’en sortir à zéro, étant 
donné qu’on ne peut pas compter sur les recettes exceptionnelles, vu qu’elles sont exceptionnelles et imprévues ! 
 
Nous allons essayer de continuer à maintenir une santé financière saine du club, même s’il y a une incertitude avec 
la Commune (nouvelle convention pas encore signée), ainsi que les travaux du restaurant à effectuer. On verra ce 
que l’avenir nous réserve.  
 
 
Ecole de tennis 
 
Diminution des recettes de stages et des encaissements des cours (rbt des cours interdits aux plus de 16 ans). 
 
Diminution des charges mais tout de même résultat en nette baisse avec un bénéfice de CHF 2'180.15. 
 
Mais ce n’est pas notre objectif de faire du bénéfice c’est surtout de ne pas faire de perte ! 
 
 
Budget  
 
Repris chiffres 2021, si ce n’est les frais de chauffage (augmentation à CHF 25'000.00) 
 
 
Le Président demande à l’assemblée de voter le budget et celui-ci est accepté à l’unanimité. Zéro abstention. 

 
 

9) Rapports des vérificateurs aux comptes 2021 

 
Cosette Mast, Yves Aebi, David Schumacher sont nos réviseurs officiels. 
 
Nous avons retiré Yves Aebi de cette commission à qui nous avons donné dernièrement le mandat du business plan 
et pour éviter une collision d’intérêts. 
 
Cosette Mast et David Schumacher n’ont pas pu officialiser leur mandat de réviseurs pour des raisons de santé. 
 
Raison pour laquelle, nous avons dû chercher deux réviseurs. Ce sont donc Nicolas Bezençon et Oscar Cao qui ont 
bien voulu remplir cette fonction.  
 
Je laisse la parole à Oscar Cao qui a procédé à l’analyse des pièces comptables avec Nicolas Bezençon.    
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10) Cotisations 2022-2023 et finance d’entrée 2022-2023 
 
Etant donné les bonnes finances actuelles du Club, le Comité vous propose de ne pas modifier les cotisations pour 
2022/2023. Cependant, nous souhaitons émettre des réserves à ce sujet et de pouvoir revenir sur cette décision. En 
effet, le prix du gaz a tellement augmenté que nous devons avoir une attention particulière sur l’équilibre du prix de 
la consommation de l’énergie et les cotisations.  
 
Pour l’instant et pour cette année, on ne change rien, à voir pour l’année prochaine.  
 
Pour les cotisations : OK 
Qui accepte le statu quo ? 
Qui est contre le statu quo ? 
Abstention : 1 
 
 

11) Approbation des comptes 2021 
 
Je passe donc en votation les comptes 2021 
 
Qui accepte les comptes tels que présentés par notre trésorière et ainsi de la décharger, de décharger également la 
commission des vérificateurs de comptes et le Comité. 
 
Les compets 2021 sont acceptés à l’unanimité. 
 
Qui ne les accepte pas : personne 
 
Abstention : 0 
 
  

12) Tirage au sort des parts sociales 
 
Le tirage au sort des parts sociales se déroule selon le protocole suivant : 
 

 Présentation de la liste des détenteurs de parts 
 

 Tirage au sort 
 

 Annonce du détenteur par le second scrutateur 
 

 Répétition du protocole à cinq reprises consécutives 
 
 
 
Un scrutateur pour le tirage au sort des parts sociales ? 
 
Nous avons décidé de tirer au sort 5 parts sociales. 
 
Pour votre information, sachez qu’il reste 24 parts sociales pour un montant total de CHF 12’000.00. 
 

1. Maurice Berset 

2. Jean-Marc Blanc 

3. Alain Jan 
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4. Thomas Guizetti (héritiers) 

5. Roger Kalbfuss 

 
 

13) Rapport du Président 
 
 
Je suis heureux de constater que le dialogue et la communication sont toujours excellents entre le comité et vous 
les membres. 
 
Vous le savez, je suis une personne de contact et de dialogue et j’essaie d’être le plus disponible possible et à votre 
écoute.  
 
N’hésitez donc pas à m’interpeller ou interpeller le Comité à chaque fois que vous en avez la nécessité car c’est 
avec la transparence et la communication que l’on peut améliorer la vie du Club, votre plaisir et votre confort. 
 
Sur notre nouveau site, vous avez les coordonnées de chaque membre du comité avec une adresse email. Merci 
d’adresser vos demandes à la personne concernée par le dicastère ciblé par votre demande.  
 
Je fais également tout mon possible pour garder de bons contacts avec la Municipalité et nos sponsors. A ce sujet, 
je tiens à saluer la venue de Thierry Pittet Peinture. D’autres entreprises ont émis le souhait de devenir sponsor de 
notre Club, en outre, Albos Sàrl, l’entreprise de carrelage et de sols de notre membre Oscar Cao, Rime Sanitaires 
SA, Solstis SA, Weihmann Cuisine à Villars-le-Terroir et le Restaurant du Centre à Fey.  
 
Cette année, j’ai pris part au repas de soutien du FC Echallens afin de garder de bonnes relations avec ce Club. Je 
pense qu’un rapprochement entre les deux plus grands Clubs d’Echallens avec le plus grand nombre de juniors est 
positif pour nous. J’ai des contacts réguliers et des échanges d’opinions avec son Président Fritz. 
 
La tenue de notre école de tennis demande beaucoup d’attention et de travail et je remercie mon comité pour son 
engagement. Des séances régulières sont réalisées avec Christophe et son staff.   
 
 
En fonction des possibilités financières, on tente toujours d’améliorer l’existant et votre confort. Le bon entretien de 
notre Club est primordial. Il nous tient à cœur d’entretenir nos installations pour votre bien-être.  
 
En 2021, nous nous sommes contentés d’effectuer des travaux d’entretien ordinaires et des achats de fournitures 
habituels pour l’entretien des courts. Nous achetons régulièrement du nouveau matériel pour l’école de tennis et 
nous nous occupons de l’entretien de l’agencement de cuisine de notre restaurant. 
 
Nous avons également pris la décision d’installer des luminaires LED à l’intérieur et à l’extérieur avec un système 
de digicode. Ce sont les subsides très intéressants du canton et de l’Etat qui nous a fait prendre cette initiative 
avant que ceux-ci ne soient plus accordés. Etant donné ces travaux qui sont liées à la réservation en ligne, nous 
avons ajouté un système de digicode à l’intérieur et à l’extérieur.  
 
Beaucoup d’entre vous ont été surpris par l’installation de ce système de digicode mais il s’agissait d’un concept 
global comprenant les installations LED et Digicodes. Pour l’instant, seul le système digicode à l’intérieur fonctionne. 
Nous avons pris la décision de ne pas faire fonctionner le système à l’extérieur et allons voir comment tout cela va 
se dérouler. Il est possible que nous utilisions ce système à l’extérieur lorsque les terrains seront impraticables pour 
ainsi éviter que des personnes jouent et endommagent nos terrains dans des conditions limites.    
 
Dans une situation de renouveau de notre convention avec la Municipalité, il n’y a eu aucun autre investissement et 
aucun achat d’envergure. 
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Les séances de capitaines de nos équipes interclubs, bellaria et lombardet, interseniors, sous la direction d’Olivier 
Hofmann ont lieu deux fois par année. Ces réunions instaurent une synergie, une entente, une coordination et un 
dialogue entre les équipes et leur capitaine. Un grand merci à Gil pour son engagement.   
  
Voici les chiffres de notre club : 
 
-195 adultes  (195 en 2020) 
-143 juniors  (138 en 2020) 
Total 333 membres  (333 en 2020) 
 
Les comptes sont bons mais la rigueur reste de mise et je vais donc veiller dans cette continuité de stabilisation 
financière de notre Club. Pas de dette, à part le crédit Covid de CHF 30'000.00, bon entretien des courts, de la halle 
et du club-house, et des provisions en suffisance. Le bénéfice est régulier et nous avons près de CHF 132’500.00 
de provision et CHF 68'000.00 de fonds propres. Les finances du club sont très saines ce qui a été relevé par notre 
fiduciaire Eric Bingisser. Je tiens au passage à remercier notre fiduciaire Eric Bingisser pour l’excellence de ses 
prestations. 
 
Même si ce montant vous parait énorme, celui-ci devient vite insuffisant si nous voulons entreprendre les travaux 
tels que : 
 
-Containers pour un bureau à l’extérieur – CHF 20'000.00 
-Couverture de la terrasse – CHF 60'000.00 
-Amélioration des vestiaires – CHF 10'000.00  
-Paddle et patinoire  
-Affaissement du court no. 6. 
-Sans oublier l’agrandissement du club-house et de la cuisine du restaurant.  
 
Pour les travaux envisagés des sanitaires et du restaurant, j’y reviendrai aux points 20 de l’ordre du jour.  
 
L’activité de président ne pourrait pas se faire sans l’aide et le soutien de son équipe que je remercie 
chaleureusement sans oublier la Commission technique.  
 
Nous sommes une équipe soudée dans les bons et les mauvais moments et on ne rechigne pas de remonter nos 
manches et de s’engager pour le Club. J’ai pu encore le constater l’année passée avec les désagréments dus au 
COVID-19.   
 
Je remercie également Patrice Cunier pour son travail dans le cadre de Jeunesse & sport pour entretenir la 
communication entre l’école de tennis et le comité. 
 
Merci à Alexandra Henchoz et Pascale Guttmann pour l’organisation des tournois et l’excellente image de notre club 
qu’elles donnent aux participants qui en redemandent.  
 
Je remercie également l’engagement des tenanciers Luis et Mercedes et son équipe pour la convivialité de ce 
restaurant dont tous les clubs de tennis sont jaloux.  
 
Un merci également à Christophe pour son travail et son engagement sans faille au sein de l’école de tennis et 
surtout pour son dynamisme et sa vision du tennis moderne.   
 
Je tiens également à remercier Luis et Antonino pour l’entretien des courts intérieurs et extérieurs. 
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14) Rapport du Comité et décharge 
 

Le comité se rencontre en moyenne deux fois par mois en séance de travail. Nous nous voyons également souvent 
en apartheid pour régler des cas par dicastère.  
 
Votre président à lui seul à effectuer 123 heures pour votre club depuis le début de l’année, ce qui représente 24,5 
h par mois et 6,15 h par semaine. C’est juste énorme.  
 
Voici les activités de chacun : 
 

-Martine Busset Secrétariat  Lettres – convocations – PV de          

                                                                                 séances de comité et de l’AG     

   Internet – publicité – contact avec les médias                                                

-Alexandra Henchoz Trésorière  Vice-Présidente, trésorière 

   Responsable des tournois, licences, Paypal, SIX 

 

-André Lemarchand Gestion des membres  Site de réservation 

   Relation avec TennisLibre notre logiciel de  

   réservation en ligne 

 
-Antonino Scilipoti Technique des installations Président de la commission technique 
   Règlements  
   Technique du bâtiment 
        Entretien des courts (seconde Luis) 
 
-Serge Leuenberger Marketing   Responsable des events 

 

L’entente est très bonne et le dialogue est demandé dans le cadre de nos séances ce qui est constructif et motivant. 
 
J’ai pu constater que nous avons géré la période Covid de manière parfaite, ceci malgré les difficultés et l’important 
travail supplémentaire pour le Comité.  
 
Nous allons continuer à entretenir de bonnes relations avec la Commune et ses employés et également la relation 
avec Christophe et son staff ainsi qu’avec les restaurateurs et son staff.  
 
Je vous demande donc d’accepter le rapport de gestion du Comité et de décharger le Comité pour l’exercice 
précédent en votant : 
 
Qui accepte le rapport de gestion et ainsi de décharger le Comité ? 
 
Le rapport de gestion et la décharge du comité sont acceptés à l’unanimité.  
 
Qui ne l’accepte pas : 0 
 
Abstention :: 0 
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15) Rapport de la Commission technique et décharge 
 

 

Rapport de la commission technique et des activités des équipes 

La parole est donnée à Olivier Hofmann : 

Géraldine Zhender remplace Pascale Gutmann qui s’est retirée dans les alpages pour concurrencer Heidi. 

La commission technique a géré 16 équipes, toutes compétitions confondues en 2021 (dont 7 équipes juniors). Elle 

gère à ce jour 15 équipes (5 juniors). 

Une nouvelle équipe Lombardet a vu le jour fin 2021, elle commencera d’ici peu sa compétition. 

 Ce qui regroupe cette année environ 90 joueurs de 11 à 80 ans. Ces équipes offrent la possibilité aux membres 

licenciés et non licenciés de connaître les joies de la compétition. 

La commission technique a été secondée par 9 capitaines en 2021, que je tiens à remercier pour le travail qui n’est 

pas forcément simple avec l’organisation des matchs ainsi que la gestion de leur contingent (les demandes 

d’adhésion à notre équipe passe automatiquement par leur approbation). 

Au nom de toutes les équipes nous remercions : 

Le club pour la mise à disposition des infrastructures et de son soutien financier pour nos équipements et la 

restauration. 

Le restaurateur Luis qui participe indirectement à la qualité de nos rencontres avec des propositions de menus et 

des boissons à tarif préférentiel.  

L’école de tennis qui motive nos juniors, et Christophe qui oriente nos nouveaux adhérents qui sont intéressés 

d’intégrer des compétitions. 

 

L’image du club à travers nos confrontations 2021  

L’image de notre club est bien perçue par nos adversaires qui nous complimentent sur la qualité de nos terrains en 

terre battue ainsi que l’accueil reçu à travers les mets qui leurs sont proposés. 

 

Nos équipes en 2021 

En 2019 et 2020, deux équipes avaient vu le jour sous la houlette de Christophe : 1 équipe dames actives ainsi 

qu’une équipe de 3ème ligue masculine. Nous pouvons constater que malgré le passage de la COVID, ces équipes 

se sont bien ancrées et que des nouveaux joueurs les ont intégrés  et qu’une belle cohésion a été créée. 
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Les résultats 2021 vu à travers les capitaines  

Equipe 2ème ligue féminine de Malika se maintient (4ème sur 5) 

Equipe 2ème ligue féminine de Christelle se maintient (2ème sur 6) 

Equipe 1ère ligue active homme de Guillaume, malheureusement ils ont connu la relégation (4ème sur 5) 

Equipe 3ème ligue homme de Christophe (6ème sur 6) 

Equipe 2ème ligue homme + 35 de Gil a connu les joies d’une promotion en 1ère ligue 

Equipe 2ème ligue homme + 35 d’Olivier a été en finale des promotions 

Equipe séniors de Gérald a cartonné 

Equipe Bellaria de Monique 

Equipe Lombardet goupe A de François. 

 

Nos objectifs en cours et futurs 

Améliorer la cohésion entre les différentes équipes à travers des entraînements et des confrontations amicales. 

Inscrire une équipe en +45 et une +35 en lieu est place des 35 ans. 

Mise en œuvre dûn évent (repas de soutien pour nos différentes équipes). 

Le rapport de la commission technique est accepté à l'unanimité. 0 abstention. 

 

Rapport d’activité des interclubs juniors 

La parole est donnée à Géraldine Zhender : 

Passation de l’organisation des ICJ (un tout grand et chaleureux merci à Pascale Gutmann, non seulement pour 

toutes les précédentes organisations, mais aussi pour son extrême disponibilité auprès de la nouvelle responsable). 

Intervention des ICJ et IC adultes (mai : ICJ ; juin : IC Actif). 

Augmentation du nombre d’équipes chez les juniors. 

7 équipes juniors en compétition, dont 2 en Ligue A (U18 fille & U15 garçon). Autant dire, tout un challenge. Pari 

réussi grâce à Christophe Monod, à Luis et Mercedes et au comité pour sa flexibilité et son écoute. Nous avons reçu 

bon nombre de retours positifs des équipes reçues (fair play & accueil). 
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Les 2 équipes LA ont passé les rampes des qualifications : 

Les garçons U15 ont atteint le deuxième tour des finales, mais l’aventure s’est arrêtée face à la Vallée de Joux. 

Les filles U18 ont brillamment cheminé jusqu’en quart de finale, mais Grolley s’est imposé en gagnant le double. 

 

Pour les équipes LB : 

Première place de leur groupe pour les U18 garçons 

Troisième place pour les U15 garçons 

Première expérience pour les 3 équipes U12 

Pour cette nouvelle saison Interclubs Juniors 2022 : 

5 équipes Juniors inscrites en LB (pas de LA) : 1xU18, 2x U15, 2xU12 

Retour à la normale avec des IC en juin pour les juniors. 

 

Deux gros défis cette année : 

L’organisation de la planification des rencontres : complexe avec le calendrier des actifs. 

Des équipes adverses moins réactives aux sollicitations que l’année dernière, amenant des annonces et/ou 

changements de dernières minutes ; situation parfois inconfortable pour tout le monde. 

Mais le principal est que le plaisir et la motivation des juniors restent intacts. 

 

Rapport – activité coach J+S  2021-2022 

La parole est donnée à Patrice Cunier. 

Cette année encore, malgré d’importantes difficultés personnelles, le lien administratif entre J+S et moi-même à 

toujours été parfaitement entretenu. Les aides financières octroyées ont toutes été versées en temps et en heures 

au club. Je remercie au passage Alexandra qui me reverse après la fin de chaque offre la part du coach toujours très 

rapidement. 

Durant toute l’année 2021, mes relations avec l’école de tennis sont restées excellentes. Même si je n’ai pas été 

aussi présent que d’habitude durant les 6 derniers mois de 2021, nous n’avons jamais perdu le contact, Christophe 

Monod étant toujours aussi disponible et réactif. Tous les documents qu’il me fournit sont très complets, ce qui facilite 

mon travail administratif. La météo est au beau fixe entre nous. 

A partir de la rentrée 2022, un nouveau renseignement va être demandé aux parents ayant des enfants à l’école de 

tennis. Il s’agit du no AVS qui est devenu obligatoire dans les données de chaque jeune joueur. Je pense que 

récupérer cette précieuse donnée ne va pas être simple et j’espère que les parents participeront du mieux qu’ils le 

peuvent. Pour ma part,  entre tous ces numéros me fera passer encore un peu plus de temps devant l’ordinateur. 
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Aujourd’hui, toutes les monitrices et tous les moniteurs de l’école de tennis remplissent les conditions J+S pour que 

le club soit éligible aux subsides. Christophe me demande régulièrement si la formation de chaque moniteur est à 

jour et transmet les renseignements à son équipe. Chaque moniteur a alors la possibilité de faire un stage pour 

compléter le cas échéant sa formation. 

Je me suis rendu compte en 2021 que personne n’était éternel et que cela faisait déjà 5 ans que j’étais coach J+S 

du club. Il est donc peut-être temps de former une deuxième personne, une sorte de remplaçant ou remplaçante qui 

serait capable de remplir cette tâche. Il est d’ailleurs possible d’inscrire cette personne dans le système informatique. 

Il ne s’agit en aucun cas d’une démission mais plutôt d’un peut-être excès de prudence, mais sait-on jamais…. Si 

une personne est intéressée, n’hésitez pas à me faire signe ou à contacter le comité. 

Pour l’instant, j’espère revenir d’ici quelques mois à une certaine ne normalité dans ma vie familiale et pouvoir 

poursuivre cette belle collaboration avec toute l’équipe de Christophe et le club. 

 

16) Élection du Comité 
 
 
Alexandra Henchoz demande la réélection du Président Jean-Claude Béguin, qui est réélu par acclamation. 
 
Alexandra Henchoz, Martine Busset, André Lemarchand, Antonino Scilipoti et Serge Leuenberger reconduisent 
volontiers leur mandat. Mme Anne-Marie Borlat démissionne. 
 
Ils sont réélus à l’unanimité avec les applaudissements. 
 
Le nouveau Comité est donc composé des membres suivants : 
 
-Jean-Claude Béguin 
-Alexandra Henchoz  
-Martine Busset 
-André Lemarchand 
-Serge Leuenberger 
-Antonino Scilipoti 
 
 
 

17) Élection des membres de la commission technique 
 
 
La présidence de la Commission technique est toujours confiée à Antonino Scilipoti, membre du Comité, et elle est 

formée de : 

Olivier Hoffmann, Géraldine, Zehner, Patrice Cunier 
 
Ces 4 personnes désirent continuer dans leur fonction. 

Acceptation à l'unanimité. 
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18) Élection des vérificateurs des comptes 
 
 
Comme je l’ai déjà dit, Cosette Mast, Yves Aebi et David Schumacher ne font plus partie de la commission des 
vérificateurs de comptes. 
 
Pour 2021, nous avons eu la chance de pouvoir compter sur Oscar Cao et Nicolas Bezençon en remplacement.  
 
Oscar Cao devient le président de la commission et Nicolas Bezençon devient membre.  
 
On cherche donc un suppléant ou une suppléante pour étoffer cette commission de vérification des comptes. 
 
Stephen Gyger est d’accord de se joindre à eux. 
 

 
19) Information sur l'école de tennis juniors 

 
 
Christophe n’ayant pas pu se joindre à nous, je laisse la parole à Patrice Cunier pour lire son rapport.   
 
A la rentrée septembre 2021, nous comptons 130 juniors entre 4 et 20 ans, répartis sur 5 niveaux, dans 36 groupes 
et sont dispensés sur 6 jours après l’école. 
Je peux noter avec plaisir, qu’une certaine routine s’installe aussi bien dans l’organisation, dans le jeu et dans la 
mentalité du clubiste que nous mettons en avant. 
 
Malgré la situation sanitaire, nous avons pu transmettre notre passion aux jeunes. Le tempo était fixé par les autorités 
compétentes, cela à bien évidemment eu des conséquences sur leur motivation, l’organisation de la taille des 
groupes, l’âge des juniors et certains ont dû laisser leur raquette au placard à notre grande tristesse. 
La dynamique a pu retrouver un certain rythme à la suite de l’évolution de la pandémie, bien que je trouve que les 
habitudes ont perturbé quelques peu les ados. 
 
Le comité m’a signalé que lors de la saison 21-22, 2 jours de la semaine, j’aurai droit pour l’école de tennis à un 
court au lieu de 2, ceci permettant d’offrir aux membres adultes, plus d’opportunités de jeu, surtout en hiver. De ce 
fait, j’ai dû revoir mon offre et j’ai privilégié le volume de jouer, à la possibilité d’intensifier individuellement 
l’apprentissage du tennis. Pour la prochaine saison, je vais davantage affiner mon offre aux plus passionnés de 
tennis. 
 
Un mot sur nos deux fers de lance : honneur à notre demoiselle : 
Carla Gubi continue avec assiduité et enthousiasme sa progression. 
Nous nous entraînons 2x par semaine tennistiquement en plus d’1 fois la condition physique. Elle atteint son meilleur 
classement à ce jour de R4 en 2021. Nous développons son jeu avec effets et améliorations au service. 
 
Guillaume Henchoz en 2021, étant sa dernière année en catégorie junior, a poursuivi sa grimpée au classement 
national passant du 145ème au 108 joueur suisse (à ce jour il est 70ème et aux portes du top 50). 
 
Nous nous entraînons 1x par semaine à Echallens en parallèle dj Green Club. Il est en compétition avec davantage 
d’adultes, l’expérience et une condition physique au top chez ses adversaires, sont des éléments à des atouts à faire 
valoir et continuer ainsi sa progression. 
 
Mon staff sans qui, rien ne serait possible, que je ne remercierais jamais assez pour l’ensemble de leur œuvre, étant 
un poumon essentiel à la réussite de nos activités juniors. Je nomme : Anne, Audrey, Maria, Géraldine, Corélien, 
Olivier, Killian, Guillaume et bien entendu Patrice « qui vous lit ce message). 
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Corélien qui a décidé de voler de ses propres ailes ans un club voisin, nous quitte. Je tiens à la remercier pour tout 
ce qu’il a apporté ici sur nos terres, 3 ans durant, en termes d’engagement, sens des responsabilités, passionné 
ainsi que sa fiabilité. Je lui souhaite plein succès dans ses entreprises professionnelles et personnelles. 
 
Pour faire face à cette perte, un petit nouveau, Carlos, pas si petit, pas si nouveau, avons plus ou moins le même 
âge tous les deux. En fait on se connait depuis un bout de temps d’une région voisine, magnifique aussi, la Riviera. 
Nous avons croisé la raquette dans les tournois, origines espagnoles , il nous mettra une touche d’originalité et latine, 
ce qui est un bien après ce nous avons toutes et tous endurés ces 2 ans et peut-être allons-nous voir éclore un 
nouveau Nadal suisse. 
 
Je termine en soulignant la bonne collaboration avec le comité, toute l’équipe du restaurant et Sports Time pour notre 
jeunesse qui est notre futur. Le futur du club. 
 

 
20) Suite du projet de rénovation du Club-House et du restaurant – zone sportive 

 
 
Je tiens à vous rappeler que deux projets ont été soumis à la Municipalité pour une rénovation de notre Club-House 
et de notre restaurant. Ces deux projets sont restés sans réponse et sans retour de la Municipalité.  
 
Malheureusement, et il fallait s’y attendre, le 28 janvier 2022, un contrôle d’hygiène a été réalisé par le département 
cantonal de l’hygiène.  
 
A la suite de cette inspection, nous sommes dans l’obligation de remettre aux normes de sécurité et d’hygiène nos 
sanitaires et notre cuisine. Les travaux en question concernent en particulier la création d’un WC pour handicapés 
dans le même espace actuel, avec rénovation des WC dames, et l’agrandissement de l’espace cuisine pour satisfaire 
aux normes imposées par le département cantonal de l’hygiène. Le coût total de ces travaux seront partagés entre 
la Municipalité, le restaurateur et le Club. 
 
Concernant la participation financière à la charge de notre club, sachez que notre partenaire bancaire, la Raiffeisen, 
est d’accord de nous octroyer un prêt à des conditions très intéressantes.   
 
Ces travaux auront lieu au mois d’octobre avec un mois de fermeture du restaurant.   
 
A ce sujet, je réponds volontiers à vos questions. 
 
Je vous demande donc un vote de principe à ce sujet.  
 
-Qui accepte le principe de réaliser ces travaux et de donner l’autorisation au Comité de prendre le meilleur choix 
quant aux travaux à faire et dans le respect total de nos ressources financières ? 
 
Qui n’accepte pas ? 
 
Abstention ? 
 
Le principe de réaliser les travaux et de donner l’autorisation au Comité de prendre le meilleur choix quant aux 
travaux à faire et dans le respect total de nos ressources financières est accepté à l’unanimité.  
 
Zéro abstention.  
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Travaux d’agrandissement du restaurant 

 
Souhaitant profiter des travaux précités, nous désirons agrandir le passage entre la baie vitrée et le bar à l’entrée du 
restaurant, ceci pour davantage de commodité à l’endroit de ce passage étroit. Etant donné que nous devons 
remplacer, pour des raisons de sécurité, les gradins en mauvais état à l’intérieur de la halle, nous proposons de 
déplacer la baie vitrée de 2 mètres à l’intérieur de la halle et de créer de nouveaux gradins. Le coût total de ces 
travaux sera à la charge du Club.   
La table à l’entrée du restaurant est réservée aux équipes interclubs, lombardet et Bellaria et il est vrai que lorsque 
cette table est occupée, le passage est vraiment compliqué pour les autres clients du restaurant.  
 
-Qui accepte le principe de réaliser ces travaux et de donner l’autorisation au Comité de prendre le meilleur choix 
quant aux travaux à faire et dans le respect total de nos ressources financières ? 
 
-Qui n’accepte pas ? 
 
-Abstentions ? 
 
Le principe de réaliser ces travaux et de donner l’autorisation au Comité de prendre le meilleur choix quant aux 
travaux à faire et dans le respect total de nos ressources financières est accepté à l’unanimité. Zéro abstention.  
 
 
 

21) Divers et propositions individuelles 
 
 
Avant de répondre à vos interventions, je souhaite vous informer du suivi concernant le projet de la patinoire. 
 
Depuis 2017, nous avons proposé à la Municipalité un projet de patinoire synthétique sur nos courts extérieurs 3, 4 
et 5 pour une période de novembre à février, ceci sans grande motivation de la Municipalité d’alors. 
 
Le 30.04.2019, nous avons soumis un projet concret à la Municipalité. Malgré un certain enthousiasme, aucun 
engagement de la par de la Municipalité nous a été démontré.  
 
Ce n’est que le 16.12.2021, lors de notre première séance avec M. Sébastien Salvi que ce dernier nous a demandé 
de relancer le projet. 
 
Une commission de travail a été constituée avec : 
 
-Geneviève Guby 
-Crystel Alberganti 
-Raphël Maio 
-Steve Gyger 
Steve Gyger a accepté d’être le responsable de cette commission. 
 
Cette commission a fait un énorme travail et nous a remis en date du 25.04.2022 un excellent rapport de faisabilité 
avec un budget. Je tiens encore une fois à féliciter et à remercier les membres de cette commission pour leur 
engagement bénévole exemplaire pour notre club.  
 
Le 23.05.2022, nous avons remis un dossier complet concernant ce magnifique projet.  
 
Ce projet est donc réalisable avec bien entendu un risque financier pour la première, voire la deuxième année. 
  
M. Sébastien Salvi a reconnu la bienfacture de notre rapport et nous a félicité pour notre travail Ce dernier reste 
persuadé de la concrétisation de ce projet mais il doit naturellement convaincre ses collègues de la Municipalité et 
bien sûr le conseil communal. 
 



 

 

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 

du TCE Echallens le 10 juin 2022 

 

⬧ Page 17/17 ⬧ 

 
Les questions à ce jour sont les suivantes : 
 
-Quel est le montant de l’acompte ou de l’avance ? 
 
-Qui prend le risque d’une éventuelle perte   financière ?  
 
-Est-il possible que la Municipalité soit garante en cas de perte financière ? 
 
-Stockage ? 
 
-Mise à l’enquête ? 
 
Je réponds volontiers à vos questions  
 
Aucune proposition ne nous est parvenue avant l’AG. 
 
Qui a des propositions ou des remarques à formuler ? 
  
.  
 
 
 
 
 
 
La séance est levée à 18h45. 
 
          

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Martine Busset/10 juin 2022 
. 

 


